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A l’attention du lecteur

Faisant suite à l’enquête publique conjointe sur la Déclaration «Utilité Publique et le Parcellaire
qui s’est déroulée du 20 novembre 2023 au 8 décembre 2023. le commissaire enquêteur a établi
quatre documents séparés. à savoir un rapport et des conclusions pour chacune des enquêtes.

Le présent document traite dii rapport d’enquête de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP).
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I CONTEXTE GÉNÉRAL

La ville de Marseille connaît une crise de l’habitat sans précédent. Depuis le drame de la rue
d’Aubagne le 5 novembre 2018 où l’effondrement de deux immeubles causât la mort de 8 per
sonnes, un périmètre de sécurité a été établi englobant 48 immeubles et engendrant l’évacuation de
446 personnes. Des centaines de personnes ont également été évacuées de leur logement sur toute
la conmiune de Marseille du fait des nombreux signalements que les services de la Ville reçoivent.

Afin de gérer cette crise, par délibération n°012-l3/12/18/CM du 13 décembre 2018, la Métro
pole a approuvé une stratégie territoriale durable et intégrée de lutte contre l’habitat indigne et dé
gradé.

Cette stratégie nécessite «intégrer les polices de l’habitat à la politique générale conduite sur le
territoire à travers le Programme Local de l’Habitat. Il s’agit de produire, construire, réhabiliter, re
nouveler, diversifier mais aussi sévir, et si nécessaire, porter atteinte sans délai à la propriété privée
lorsqu’elle est source de mal-logement.

Pour faire suite aux engagements de lutte contre l’Habitat Indigne évoqués ci-dessus, par déli
bération n° DEVT 003-6461/191CM approuvée en conseil métropolitain du 20 juin 2019 (annexe
n°1), la Métropole décide d’engager la procédure de

Déclaration d’Utilité Publique (DUP) au profit de Marseille Habitat, pour l’immeuble

du 10 rue Thubaneau à Marseille 13001.

Cette DUP relative à l’immeuble du 10 rue Thubaneau. Marseille 13001 n’est pas soumise à
étude d’impact car le projet ne nécessite pas de permis de construire entrant dans le champ d’appli
cation des études d’impact dès lors qu’il porte sur une faible surface de plancher. Il ne prévoit au
cune installation classée soumise à autorisation.

L’intervention de Marseille Habitat concernant cet l’immeuble a été spécifiquement program
mée dans les dispositions de l’avenant n°22 approuvé par délibération n° DEVT 003-6461/191CM
du 20juin 2019 relatif à la convention n°T1600918C0 (EFII Lot 1).

Cette opération s’inscrit dans les objectifs du Plan Local de EHabitat (PLH) 2012-2018 de la
ville de Marseifle et du Projet Partenarial d’Aménagement du centre ville mis en place à la suite de
la catastrophe du 5 novembre 2018 à la nie d’Aubagne.
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1.1 CONTEXTE DU PROJET

Sur le constat de la Métropole que le parc privé le plus dégradé à traiter en priorité constitue un
« parc social de fait» qui doit être transformé en « parc social de droit », elle a proposé d’adopter
un mode opératoire systématique afm de coordonner l’ensemble des intervenants et dc compresser
les délais des procédures.

La ville de Marseille, avec 377 000 résidences principales, représente près de la moitié du pare
métropolitain. Elle compte 78 000 Logements Locatifs Sociaux (20,7%) et un parc privé de 299 000
logements dont 103 000 logements construits avant 1948. Elle concentre sur son territoire 24 300
copropriétés (59% des copropriétés métropolitaines) dont 360 copropriétés de plus de 100 loge
ments.

Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) de la Métropole Aix Marseille Provence est sta
tistiquement évalué à 60 000 logements dont 20% de ce parc appelle véritablement un traitement
prioritaire et volontariste, soit 12 000 logements. Pour ce qui relève du Parc Privé Potentiellement In
digne propre à Marseille, il est évalué à 40000 logements. Il est estimé que 25% de ce parc appelle un traite
ment prioritaire interventionniste, soit 10 000 logements ciblés.

Ces logements se trouvent dans les grandes copropriétés les plus dégradées (environ 4 800) ou
dans le bâti privé ancien indigne (environ 5 200) inscrit en majorité en Quartier Prioritaire de la Po -

litique de la Ville (QPV). On notera que ces quartiers n’atteignent pas le taux de 25% de logements
sociaux de droit imposé par la loi. Cette situation est symptomatique de la présence d’un « habitat
social de fait privé » cumulant les handicaps d’un habitat en mauvais état d’entretien sanitaire et
structurel, de propriétaires privés négligents ou peu scrupuleux, de résidents captifs en situation de
précarité.

1.2 OBJET DE L’ENQUÊTE

L’enquête conjointe porte sur la demande Marseille Habitat afin de réaliser des logements so
ciaux dans l’immeuble situé au 10 rue Thubaneau, Marseille 13001.

Il s’agit d’un seul bâtiment élevé de 4 étages sur rez-de-chaussée et caves en copropriété consistant en
7 lots appartenant â 2 copropriétaires la ville de Marseille et l’hoirie R. (indivision simple).

la Ville de Marseille est propriétaire du local situé en rez-de-chaussée (lot n°3) et d’une cave
(lot n°2). Hormis ces deux lots, l’hoirie R est propriétaires des autres lots. Il s’agit de la cave n° I
et des 4 étages occupés par « l’Hôtel des Arts » en vertu d’un bail en date du 24 mars 2009, société
initialement dénommée « SUCRE SALE », le bail, renouvelé tacitement, n’ayant pas fait l’objet
d’un avenant depuis.
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1.3 CADRE JURIDIQUE

Le cadre de l’enquête de DUP relève du code de l’expropriation, notamment en ses articles
R112-1 et suivants, R131-1 et suivants et du code de l’environnement, notamment en ses articles
123.25 et suivants.

Le projet de création de logements sociaux relatif à l’immeuble 10 rue Thubaneau 13001 à
Marseilic n’est pas soumis à étude d’impact dans la mesure où le projet ne nécessite pas de permis
de construire entrant dans le champ d’application des études d’impact dès lors qu’il porte sur une
faible surface de plancher et ne prévoit aucune installation classée soumise à autorisation.

Marseille Habitat intervient en sa qualité de concessionnaire de la Métropole Aix-Marseille
Provence. selon délibération de la Métropole du 20juin 2019.

L’intervention de Marseille Habitat concernant l’immeuble situé 10 rue Thubaneau 13001 a été
spécifiquement programmée dans les dispositions de l’avenant n°22 approuvé par délibération n°
DEVT 003- 6461 / 19/CM du 20juin2019 relatif à la convention n°1160091 8C0 (EHI Lot 1).

1.4 CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

1.4.1 PROJET

Comme rappelé dans la premiêre partie. la politique de la Métropole tend à créer dans les an -

nées à venir une offre importante de logements sociaux (publics et/ou privés) en réponse à la ca
rence de nombreux arrondissements au regard des objectifs de la loi Solidarité et Renouvellement
Urbain (SRU). Selon la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du
Rhône, au 1er janvier 2018, le 1er arrondissement de Marseille où se situe l’immeuble objet de cette
enquête présente un taux de logements sociaux de 15%,

L’immeuble du 10 rue Thubaneau dans sa globalité sera requalifié en logements locatifs so
ciaux. Marseille Habitat, en sa qualité d’aménageur et d’expropriant, assurera la maîtrise foncière
de l’immeuble qui sera ensuite cédé, dans le cadre d’une stratégie globale de recyclage des in -

meubles, à la Société Publique Locale «Aménagement d’Intérêt National (SPLA-IN).

Après réalisation des travaux de gros oeuvre par le biais de financement de l’Agence Nationale
pour la Rénovation Urbaine (ANRU), l’immeuble sera rétrocédé à un bailleur social ou. à défaut, à
un bailleur privé avec un cahier des charges et dans le respect des prescriptions décrites dans le dos
sier d’enquête publique.

La détermination du type de bailleur (publie ou privé) n’est pas à ce stade arrêtée même si
l’orientation bailleur social public type ON-I (Office Public de l’Habitat) et/ou ESH (Entreprise So
ciale pour l’Habitat) est privilégiée. Toutefois, si l’immeuble venait à être cédé à un bailleur privé
faute de disposer d’intentions des bailleurs sociaux publics, la nécessité de conventionner les loge
ments avec l’Agence Nationale de l’Habitat ANAH (logements sociaux privés) sera imposée.
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1.4.2 HISTORIQUE RÉCENT ET ÉTAT PRÉSENT DE L’IMMEUBLE

La rue Thubaneau est située dans le 1er arron
dissement de Marseille, dans le quartier de « Bel
sunce ». Ce dernier est reconnu pour son architecture
classique et baroque fin du XVIIe siècle et début du
XVIIIe siècle.

Cette rue est aussi au coeur de l’agglomération
marseillaise, à proximité immédiate de l’hyper
centre-ville comme le figure le point rouge sur le
plan ci contre.

La situation cadastral de l’immeuble situé 10 rue
Thubaneau est constituée d’un bâtiment cadastré
Section D parcelle n°199 pour une surface de I are
et 10 centiares. Le périmètre de la Déclaration d’Uti
lité Publique (DUP) est bien délimité par la zone
cerclée de rouge de la figure en bas à droite.

Le bâtiment est élevé de 4 étages sur rez-de
chaussée. La typologie de la façade fait penser à la
maison de maître développée vers la fin du XVIIe
siècle. Ces demeures deviennent progressivement
des immeubles répartis en plusieurs appartements
accueillant chacun une famille.

Le rez-de-chaussée est occupé par un com
merce, non concerné par la DUP. L’intégralité des
étages, consistant en des chambres d’hôtel, fait l’ob
jet de la présente enquête.

L’immeuble est composé de deux entités:

• entité principale en R+4 avec une façade côté
rue et une façade côté courette

• entité secondaire en R+3 construite sur la
partie arrière de l’assiette foncière avec une façade
côté courette. Les deux entités sont reliées jusqu’au
niveau R+3 par un passage laissant place à une petite Cadastre: 10, rue Thubaneau— 13001 Marseille

courette, voire un puits de lumière.

Cette configuration laisse penser qu’à l’origine, il s’agissait d’un immeuble en R+4 avec cour in
térieure sans entité secondaire. Cette dernière semble être une extension.

En 2006, cet hôtel, déjà vétuste, défrayait la chronique en raison d’un incendie mortel qui
s’était déclaré dans unc chambre.
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En 2013 et dans le cadre du Périmètre de Restauration Immobilière BELSIJNCE, la Ville de
Marseille a acquis le local en rez-de-chaussée où se sont installés les bureaux de l’association «
Marseille Centre ». En l’absence de syndic, la Ville de Marseille a engagé une procédure afin qu’un
administrateur provisoire soit désigné conformément à l’article 47 du Décret n°67-223 du 17 mars
1967.

En 2016-17 Par ordonnance en date du 26 mai 2016, le Président du Tribunal de Grande Ins
tance a ainsi désigné la SCP DOUHAIRE AVAZERI comme administrateur provisoire de la copro
priété pour une durée de 6 mois. Puis, par ordonnance en date du 19juillet 2017. la Vice-Présidente
du Tribunal de Grande Instance a désigné Monsieur RASTIT Nicolas de la Société Immobilière de
Gestion et d’Administration demeurant 7 rue d’italie 13006 Marseille comme administrateur provi
soire de la copropriété pour une durée de 12 mois.

En avril 2018 Suite â un courrier de signalement de la Division de sécurité des immeubles du
23 avril 2018. un rapport des visites du 25mai2018, 16 et 20juillet 2018 a été établi, constatant les
éléments qui suivent.

- La dégradation du plafond entre le rez-de-chaussée et le 1er étage.

- La dégradation des planchers des salles de bain et WC de tous les étages.

- La dégradation du plancher de la terrasse sur cour du 1er étage.

- La dégradation de la façade sur cour.

- Le descellement de la descente des eaux pluviales de la façade sur cour.

En novembre 2018: Une Déclaration d’intention d’aliéner (DIA N°13 201 18 M 0598) les
2/5èmes indivis des lots I — 4— 5 6 et 7 a été réceptionnée le 14/11/2018 par la Ville de Marseille.
Par décision n°1 8/687/D MÂMP en date du 19 décembre 2018 le droit de préemption urbain a été
délégué à la SOLEAM qui a engagé la préemption mais qui n’a pu aboutir à un accord amiable.

En février 2019, il a été constaté (et confirmé par diagnostic n°D19-090 effectué par la Société
BET POLY-Structure du 05 avril 2019) que:

- les planchers existants du R+l et R+2 présentaient tous deux des flèches conséquentes

- les enfustages des zones sous les pièces d’eau côté courette étaient endommagés, voire
proches de la ruine z

- les poutres du plancher haut du rez-de-chaussée n’étaient pas recoupées par des cloisons por
teuses. De ce fait, le plancher haut du rez-de-chaussée n’est pas pérenne. Sa flexibilité due à la por
tée trop importante des poutres génère des désordres sur les planchers et cJoisons des étages supé
rieurs (R+l et R+2).

Des travaux étaient en cours, mais il a été constaté que ces derniers n’étaient pas exécutés dans
les règles de l’an.
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En octobre 2022, le 6, il a été constaté que l’immeuble était vide, que des travaux de second
oeuvre avaient été sommairement réalisés, mais que des signes de « pathologies» plus importantes
étaient visibles.

Aujourd’hui l’immeuble est entièrement vide, une porte anti-squats a été posée.

Le rez-de-chaussée étant propriété dc la Ville de Marseille. il ne fera pas [‘objet d’une expro
priation.

Les étages sont grevés d’un bail commercial en date du 24 mars 2009 signé entre Madame M
veuve de R. et la SARL dénommée AU SUCRE SALE comprenant : 16 chambres, un bureau, 3
douches, trois WC. Ce bail renouvelé tacitement n’a pas fait l’objet d’un avenant depuis. La société
a changé de dénomination et de gérant. Elle porte aujourd’hui le nom de « Résidence Hôtel des Arts
», toujours immatriculée au RCS de Marseille sous le N°483 418 968.

1.4.3 OCCUPATION DE L’IMMEUBLE

L’immeuble n’est pas occupé au moment de l’enquête. Une porte anti-squats interdit Faccès à
la partie hôtel de l’immeuble. L’accès au commerce du rez-de-chaussée est fermé par un rideau mé
tallique.

1.4.4 LE PÉTITIONNAIRE

Marseille Habitat est une Société d’Économie Mixte de la Ville de Marseille. Elle a été créée il
y a plus de 40 ans pour piloter des missions de revalorisation de l’habitat.

Marseille 1-labitat agit pour le compte de la métropole qui l’a retenue comme concessionnaire
pour l’opération qui fait l’objet de cette enquête.

Société d’Économie Mixte au capital de 474759 euros

RC Marseille B061 800 140

SIRET 061 800 140 00040

Siège Social Hôtel de Ville—Quai du Port — 13002 Marseille

Bureaux Espace Colbert— 10, rue Sainte Barbe —13001 Marseille - CS 92219

13207 Marseille Cedex 01

1.5 PIÈCES DU DOSSIER
:i

Le dossier comporÉe l’arrêté préfectoral d’ouverture conjointe de l’enquête préalable à l’utilité
publique et de l’enquête parcellaire au hénétice de Marseille Habitat du 19 octobre 2023 ainsi que
l’avis d’enquête publique â la même date.
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La décision du Tribunal Administratif de Marseille désignant le Commissaire Enquêteur. en

date du 12 octobre 2023

Le Dossier d’enquête de 43 pages et 3 annexes préparé par Marscille Habitat nommé préalable

à la Déclaration d’Utilité Publique constitué en vertu de l’article R. 112-4 du Code de I ‘Expropria

tion pour cause d’utilité publique est structuré comme il suit

° une notice expticative

° un plan de situation;

o im plan général des travaux;

o les caractéristiques principales des ouvrages importants

o une appréciation sommaire des dépenses.

Les annexes sont constituées des éléments qui suivent.

1. Délibération DEVT 003- 6461/191CM du 20juin 2019.

2. Éléments relatifs â la servitude de mixité sociale.

3. Évaluation sommaire et globale de France Domaines 27juin2022.

Pour l’enquête parcellaire les pièces suivantes sont disponibles.

Un État Parcellaire.

Un plan parcellaire.

Le dossier préparé par Marseille Habitat est conforme à la procédure. Il permet d’apprécier

correctement le contexte général du projet. Il «appelle pas de remarque particulière du commis

saire.

2 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

2.1 DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE

Par décision E23000078/13 en date du 12/10/2023 Monsieur le Président du Tribunal Adminis

tratif de Marseille a désigné Monsieur Alain Mailliat en qualité de commissaire enquêteur.

2.2 ARRÊTÉ D’OUVERTURE D’ENQUÊTE

Dès ma nomination, en qualité de commissaire enquêteur, j’ai pris contact le 13 octobre avec

Madame H. D. des services de la préfecture en charge dii dossier qui m’a adressé le dossier d’en

quête et avec laquelle nous avons fixé les permanences.
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L’enquête publique s’est déroulée pendant une durée de 19 jours consécutifs, du lundi 20 no
vembre 2023 a 9h00 au vendredi 8 décembre à 16h45 inclus, sur la commune de Marseille.

Les permanences du Commissaire Enquêteur ont été arrêtées les jours suivants au siège de
l’enquête. Mairie de Marseille. Direction Générale Adjointe. 40 rue Fauchier. Marseille

o lundi 20novembre2023 de 9h00 à 12h00;
° mercredi 29 novembre 2023 de 13h45 à 16h45
o vendredi 08 décembre 2023 de 13h45 à 16h45.

2.3 VISITES ET RÉUNIONS

Le 7 novembre. accompagné par le commissaire tutoré, nous avons rencontré madame A. P. re -

présentant Marseille Habitat qui nous a présenté les dossiers de la DUP et du parcellaire et nous a
remis les pièces suivantes.

Les copies de courriers tous en date du 20 octobre 2023 adressés aux propriétaires et à l’Asso
ciation Tutélaire de Protection (ATP) en charge d’une des propriétaires cf annexe 5.1

la demande du 17 mai 2021 de lin de bail de Marseille Centre locataire du rez de chaussée pour
cause d’effondrement du plafond;

l’extrait d’immatriculation au registre du commerces et de sociétés de Phôtel des arts fournis
en date du 17janvier2017 par le greffe du tribunal du conmierce;

copie du bail commercial du 24/03/2009 passé entre Madame M. veuve R. bailleur et le pre
ijeur la société « Au Sucre Salé

Madame A. R représentant Marseille Habitat nous a par ailleurs adressé les copies du diagnos
tic réalisé par l’entreprise BET POLY-Structure sur l’état de l’immeuble le 29 novembre par cour
riel.

Le 29 novembre 2023, le commissaire a visité l’immeuble au 10 rue Thubaneau accompagné
par le commissaire tutoré, madame A. R représentant Marseille Habitat et en présence d’un des pro
priétaires de l’hoirie R.

2.4 PUBLICITÉS

Conforniérnent à l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête du 19 octobre 2023. les mesures de
publicité suivantes ont été respectées.

La publication de l’avis d’enquête dans les deux journaux la Provence et La Marseillaise le 9
novembre et le 21 novembre 2023 cf. annexe 5.2 et 5.3.

La Direction Générale Adjointe de la ville de Marseille 40 Rue Fauchier 13002, siège de l’en
quête. a procédé à l’affichage dont nous avons constaté la présence par nous-mêmes le 20 octobre
2023 cf annexe 5.4 ; les certificats afférents ont été reçus le 14décembre cf annexe 5.5.
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Marseille Habitat a apposé l’affichage réglementaire sur l’immeuble au 10 rue Thubaneau. Le

commissaire a pu constater le 15 novembre la présence de cet affichage sur la porte de l’immeuble

cf annexe 5.6. Un certificat d’affichage a été fourni par Marseille Habitat cf. annexe 5.7.

2.5 CONCERTATION

La délibération du 28février 2019 approuve les modalités d’une concertation publique préa

lable au lancement des procédures de DUP.

Le Conseil Métropolitain a approuvé le bilan de la concertation publique préalable qui s’est te

nue du 26 mars au 23 avril 2019 conformément aux articles L. 103-2 et L.103-4 du code de l’urba

nisme.

3 RÉALISATION DE L’ENQUÊTE

3.1 PERMANENCES

Comme prévu par l’arrêté les permanences du Commissaire Enquêteur ont été tenues les jours

suivants, au siège de l’enquête, Mairie de Marseille, Direction Générale Adjointe, 40 nie Fauchier.

Marseille

° lundi 20 novembre 2023 de 9h00 à 12h00;
° mercredi 29novembre2023 de 13h45 à 16h45
° vendredi 08 décembre 2023 de 13h45 à 16h45.

Le commissaire remercie Monsieur Mare Maio et Madame Marie Laure Coronato pour la qua

lité de leur accueil.

3.2 INFORMATION DES PROPRIÉTAIRES ET AYANTS DROIT

Les cinq propriétaires et ayants droit ont été informés de l’ouverture de l’enquête par courriers

recommandés individuels avec accusé de réception. Un recommandé a été adressé à ATP Méditerra

née en charge de la tutelle d’un des propriétaires. Ces courriers sont tous datés du 20 octobre 2023,

Nous nous sommes assurés que tous les destinataires ont bien été avisés de ces recommandés cf. an

nexe5.l.

3.3 RÉUNIONS PUBLIQUES

Il n’y a pas eu de réunion publique.
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3.4 INFORMATION DU PUBLIC

Les pièces du dossier sur support papier et les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés
et paraphés par le Commissaire Enquêteur et par le Maire ont été déposés en Mairie de Marseille,
Direction Générale Adjointe, 40 rue Fauchier 13002 Marseille, siège de J’enquête.

Les documents étaient consultables selon les dispositions, jours et horaires prévus par l’arrêté
préfectoral d’ouverture d’enquête. Le public a pu librement en prendre connaissance et consigner
ses observations et propositions.

Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du publie pouvaient être adres
sées au Commissaire Enquêteur par voie postale à la mairie de Marseille 40 rue Fauchier 13002.
siège de l’enquête.

Par ailleurs, les observations et propositions écrites et orales du public ont pu être reçues par le
Commissaire Enquêteur qui s’est tenu à la disposition du public et qui a pu recevoir personnelle
ment les observations des intéressés au siège de l’enquête dans le cadre des permanences annoncées
précédemment.

La salle réservée à l’enquête était suffisamment grande, correctement équipée et d’un accès ai
sé pour toutes personnes à mobilité réduite.

En résumé:

L’ensemble des dispositions prévues par l’arrêté Préfectoral portant ouverture d’enquête du 19
octobre 2023 ont été respectées.

3.5 OBSERVATIONS

3.5.1 .INCIDENTS RELEVÉS AU COURS DE L’ENQUÊTE

L’enquête s’est déroulée sans aucun incident.

3.5.2 CLIMAT DE L’ENQUÊTE

L’enquête publique s’est déroulée dans d’excellentes conditions. Le bureau d’accueil du publie
était suffisant et correctement équipé. Ce bureau était accessible aux personnes à mobilité réduite.

3.6 OBSERVATIONS

Il n’y avait pas de registre numérique, seul était disponible le registre papier qui n’a pas reçu
d’observations. Le commissaire n’a reçu aucun courrier postal au siège de l’enquête.

3.7 CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

Monsieur le Maire Adjoint a clôturé l’enquête et signé les registres le 8 décembre 2023. Le
commissaire a récupéré les dossiers, registres et pièces déposées le 14 décembre et a également si
gné les registres.
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3.8 TUTORAT

Cette enquête a été lobjet d’un tutorat, organisé par le Tribunal Administratif de Marseille, au

profit de Madame Maryse Lelong nouvellement inscrite sur la liste d’aptitude départementale des

Commissaires Enquêteurs.

La maîtrise d’Ouvrage et l’autorité organisatrice ont donné leur accord écrit après lecture de la

charte de tutorat élaborée conjointement entre le Tribunal Administratif et la Compagnie des Com

missaires Enquêteurs de Provence Aipes.

Pour chacun des interlocuteurs du commissaire, le tutoré a été présenté et leur accord pour sa

présence demandée et acceptée. Cette opération de tutorat n’a gêné en rien le déroulement de l’en

quête.

4 ANALYSE DU COMMISSAIRE

L’enquête publique, selon la décision du Président du Tribunal Administratif de Marseille N°

E23000078/13 du 12 octobre 2023 et l’arrêté du 19 octobre 2023 du Préfet des Bouches du Rhône,

porte sur l’enquête conjointe préalable à l’utilité publique et au parcellaire en vue de la réalisation

par Marseille Habitat de logements sociaux sur l’immeuble sis 10 rue Thubaneau Marseille 13001.

Lenquête sur la déclaration d’utilité publique (DUP) s’est déroulée du 20 novembre 2023 au 8

déccnibre 2023.

o L’enquête publique s’est déroulée dans des condïtions de régularité, selon les modalités

prévues par l’arrêté préfectoral qui l’a prescrite et les lois et la réglementation en vi

gucur.

o Le dossier d’enquête a été déposé au siège de l’enquête Mairie de Marseille-Direction

Générale Adjointe « ville de demain » 40 rue Fauchier. 13002 Marseille et tenu à la dis

position du public dans les locaux du siège de l’enquête pendant toute la durée de l’en

quête du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h45 à 16h45.

o Un registre d’observations a été tenu à la disposition du publie au siège de l’enquête.

o Trois permanences y ont été tenues aux jours et heures annoncés par l’arrêté, par voie

d’affichages et dans la presse.

o Le conmiissairc enquêteur a tenu 3 permanences au siège de l’enquête les lundi 20 no

vembre 2023 de 9h00 à 12h00, le mercredi 29 novembre 2023 de 13h45 à 16h45 et ven

dredi 08 décembre 2023 de 13h45 à 16h45.

o Le commissaire a clos le registre d’enquête DUP le vendredi 8 décembre à 16h45.

COMMUNE DE MARSEILLE

, Rapport de lenquête publique conjointe DUP et Parcellaire associée à la
: / demande de Marseille Habitat pour la création de logements sociaux 14/32

f 10 rue Thubaneau 13001 Marseille

Dossier E23000078/13



o 11 n’y a eu aucune observation écrite ou orale relative à la publicité de l’enquête.

o 1] n’y a eu aucune observation écrite ou oraie relative au contenu du dossier.

o Il n’y a eu aucune observation sur le registre de l’enquête.

o Il n’y a eu aucun courrier postal adressé au commissaire au siège de l’enquête.

o le dossier tenu à la disposition du public est conforme aux exigences en vigueur. La
consultation s’est faite dans de bonnes conditions.

o l’enquête n’a donné lieu à aucun incident.

Le conunissaire constate ainsi la régularité du déroulement de l’enquête publique. 11 peut donc
formuler ses conclusions sur l’utilité publique du projet de réalisation par Marseille Habitat de loge
ments sociaux sur limmeuble sis 10 rue Thubaneau Marseille 13001 dans un document séparé inti
tulé

CONCLUSIONS MOTIVÉES

Ces conclusions motivées du commissaire enquêteur relatives à la déclaration d’utilité publique
concernant la demande de Marseille Habitat en vue d’obtenir la possibilité de créations de loge
ments sociaux dans l’immeuble au 10 rue Thubaneau 13001 MARSEILLE, établies à la même date
que le présent document, font l’objet d’un document séparé.

Ce rapporta été transmis ce jour à la Préfecture des Bouches du Rhône et au Tribunal Adminis
tratif de Marseilie sous formes papier et numérique.

Fait à Aix en Provence le 08janvier2024

Le commissaire enquêteur

Signature
numérique de
Mailliat
DN : cn=Mailliat,
o, ou,
email=alain.mailli

at@tree.fr, c=FR
Date :2024.01.02
16:50:13 tOl00

Alain Mailliat
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